
VILLE DE SAINT-CYR L’ECOLE 

Service Jeunesse, Sports et Vie Associative 

 

Liste des associations St-Cyriennes partenaires appliquant le dispositif 

des chèques associatifs (au 1er septembre 2017 *) : 

Associations sportives  
Associations culturelles, de loisirs, 

éducatives,  ou sociales  

AVENIR FOOTBALL CLUB SAINT CYRIEN CHORENERGIE (danse) 

AÏKIDO SAINT-CYR CLUB 78 DEPENDANSE JAZZ (zumba) 

ASSOCIATION SPORTIVE ST CYR-FONTENAY 
HB78 (Handball) 

ECOLE DE MUSIQUE DE SAINT 
CYR L’ECOLE 

CYCLO CLUB DE SAINT CYR L'ECOLE LA DIVINE COMEDIE (théâtre) 

ENERG'YM SAINT CYR (Gym pour tous) 
LA MAISON DES ARTS DE SAINT-CYR 

L'ECOLE (MASCE) 

ESPACE HARMONIE (Qi-Gong) LES SAINT-CYRIENNES (majorettes) 

GYM ST CYR 
SAINT CYR L’ECOLE DANSE (danse 

classique) 

JUDO CLUB SAINT CYR L'ECOLE 
YAMANDA DE SAINT-CYR L'ECOLE 

(alphabétisation) 

LA BULLE SAINT CYRIENNE (Plongée)  

LE TAO DE LA FORCE SEREINE SAINT CYR L 
'ECOLE (Taï chi) 

 

MULTISPORTS  

OASIS (diverses activités)  

OSHU KAI (karaté)  

RANDO ST CYR  

SAINT CYR L'ECOLE TENNIS DE TABLE 
(SCETT) 

 

SAINT CYR TENNIS CLUB (SCTC)  

SAINT CYR VOLLEY BALL (SCVB)  

SHIN GI TAI JITSU (self-defense)  

TKD 78 (TAEKWONDO)  

YOGA SAINT CYR CLUB (YSC)  

YPRL SAINT CYR TRIATHLON  

*Liste susceptible d’évoluer en cours d’année. Informations sur http://www.saintcyr78.fr/ 

Les associations figurant ci-dessus s’engagent à appliquer, au titre de l’aide sociale, le dispositif des 

chèques associatifs créé par délibération du conseil municipal du 08/07/15, permettant d’aider les 

familles à financer tout ou partie du montant total de la cotisation. Ce dispositif s’adresse 

uniquement aux jeunes saint-cyriens âgés de 3 ans à moins de 17 ans au 1er septembre de l’année 

en cours, et s’applique uniquement aux associations conventionnées figurant ci-dessus. 

Ce dispositif est cumulable avec d’autres aides (Chèques Loisirs de la CAF, Coupon Sport ANCV…) 

http://www.saintcyr78.fr/

